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fera difpofé- du produit, et l'application en fera faite de :la même manière et à,telles

fins et intentions que toutes .confiscations encourues par aucune loisconcernant le re.

venu des Douanes peuvent maintenant être exécu ées, potr-fuivies, condamnées-ou

recouvrées, difpofées -ou appiquées.

XVI Et qu'il fàit de plus flatué par l'autorité fufdite,-que toute .personne Touteper'sore

quelconque qui, durant le terme fùfdit de cinq années,'à compter de la paflati- qui empnreri&c

on'de cet Aéde, exportera oui autrement emportera hors de cette Province, ou fera de e nnoy

exporter ou autrement emporter lors.de cette.Provmce, ou mettra à bord -daucun ou ci &C.

navire, vaffeau, chaloupe, ou dans aucune- voiture par terre pour:être exporté ou au- ie onre la

trement emporté hors de cette Province, ou qui eflayera ou entreprendra, de quelque cloùl)l r

nianière-que ce foir, d'exporter ou autrement emporter hors de cette Province, ou &c. > onoyé ou

effayera ou entreprendra de fournir pour être exporte ou autrement "emporté hors un lingots.

de cette Province aucun Or, Argent ou Cuivre monnoye d'aucune defcription

quelconque, ou aucun Or ou Argent fondu fous aucune fosrme ou formes que ce foit,

encourra pour ehaque telle offence, en fus de la confiscation de tel Or, Argent ou

Cuivre monnoyé, et de tel Or ou Argent fondu s'il a été faifie, la f omme ic deux Cent

Livres, et le double ie la valeur de tel Or, A rgent et Cuivrcmonnoyé et de tel Or

ou Argent fondu, dont une moitié appartiendra à Sa Maieffe, fes Héritiers et Suc.

ceffeuts, et une moitié.à la perfonne qui ei fer' -l pourfuite par Bill, Plainte, Ac.

tion ou Information dans aucune des Cours de Sa Majefté en cette Province.

XVII. Pourvu toujours, et il c't par le préfentfiatué par l'autorité fufdite, que L

rien de ce qui eft contenu dans cet Ade ne s'étendra ni ne fera entendu s-étendr:e a province p; Ur-

aucune perfonne laiffant cette Province et n'emportant avec elle une plus fone ou rot 1nentivec

autre fomme que celle de dix livres fterling en monnoie, niacun Or. ou Argent so,,,we uitieure

fondu fous aucune forme ou formes que ce loit, fauf er excepté telle autre-- fonmue et t icclce

tels articles de vaiflélle qu'il, elle ou eux pourroient avoir permifflion d'emporter dC.

par une licence fous le fcing du Gouverneur, Lieutenant Gouverneur ou de la per..

fonne ayant l'admi.niftration du Gouvernement de cette Province pour le tems

d'alors.

XVIII. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que toute perfonne qui our

prêtera un faux ferment dans aucun des cas où cet Acte exige de prêter fernient, fera taire.

jugée coupable de parjure volontaire et corrompu, et en étant légalement convaincue,
fera fujette à telles amendes et penaiités auxquelles toutes perfonnes convaincues de

parjure volontaire et corrompû font fujettes par aucunes lois actuellement en fo-ce.

XIX Et qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, que les amendes, pénalités Les Amendes

et confiscations impofées par cet Ade, excepté la partie accordée aux dénonciateurs, 1ser

feront payées entre les mains du Receveur Général de Sa Majeflé pour cette Province, n quien

par la .perfonne ou perfonnes qui les auront reçues, pour l'ulage de Sa Majcflé, -t il Cacouronne.

en fera tenu compte à la Couronne par la voie des rCommiffaires du Tréfor de Sa

. Majeffé pour le tems d'alors, ainfi que la Couronne l'ordonnera.

XX. Et qu'il foit de plus flatué par l'autorité fufdite, que fi quelque procès ou ac. Limitation d'.

tion ct commencé contre quelque perionne outperfonnes pour quelque chofe faite ctiols,

en conformité de cet Adle, telle adfion ou pouríuite fera commencée dans deux an-
D . nees


